
MINISTERE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA PECHE

Secrétariat Général

Service des affaires financières sociales et logistiques

Sous-direction  du travail et de la protection sociale
 de la protection sociale

Bureau de l’assujettissement et des cotisations sociales

Adresse : 78, rue de VARENNE -75349 PARIS 07 SP

Suivi par : Jean-Ollivier Serra
Tél.   01 49 55 43 54
NOR AGRS0927585C

CIRCULAIRE
SG/SAFSL/SDTPS/C2009-1526

Date: 19 novembre 2009

Date de mise en application : immédiate

 Nombre d'annexes : 2

Objet :  Plan de soutien exceptionnel de l’agriculture – Prise en charge des cotisations pour l’emploi de
salariés agricoles

Bases  juridiques : Articles L. 726-3 et R. 726-1 du code rural

Résumé : Les demandes de prise en charge de cotisations patronales de sécurité sociale présentées par les
chefs d’exploitation ou d’entreprise agricole en difficulté sont adressées à la MSA qui les instruit et les
soumet à la commission départementale de suivi présidée par le Préfet qui décide du montant alloué par
dossier et les retourne au conseil d’administration de la caisse de MSA pour validation et liquidation de la
prise en charge.

Mots - clés : Plan de soutien exceptionnel de l’agriculture ; agriculteurs en difficulté ; prises en charge de
cotisations de sécurité sociale patronales.

Destinataires
 Pour exécution :

Mmes et MM. Les préfets de département,
M. le président du conseil central d’administration
de la mutualité sociale agricole,
Mmes et MM. les DDEA et DDAF,
M. le directeur général de la caisse centrale de la
mutualité sociale agricole,
Mmes et MM. les présidents des conseils
d’administration des caisses de mutualité sociale
agricole,
Mmes et MM. les directeurs et agents comptables
des caisses de mutualité sociale agricole.

Pour information :

Mmes et MM. les préfets de région,
MM. les directeurs régionaux de l’agriculture
et de la forêt.



Parmi les mesures annoncées le 27 octobre dernier par le Président de la République à Poligny, il
est prévu 50 millions d’euros pour financer des prises en charge de cotisations sociales patronales dues par
les chefs d'exploitation ou d'entreprise agricole au titre des salariés agricoles qu’ils emploient. La Caisse
centrale de mutualité sociale agricole (CCMSA) fait l'avance de cette enveloppe. Celle-ci est répartie entre
les départements et est gérée par les caisses de MSA.

Ces demandes de prise en charge seront examinées au cas par cas par le comité de gestion
départemental du plan de soutien exceptionnel placé sous l’autorité du Préfet qui comprend notamment des
représentants des caisses de MSA. Les conseils d'administration de ces caisses valideront les montants de
prises en charge décidés par les Préfets et les notifieront aux intéressés. Les prises en charge doivent être
réservées aux chefs d'exploitation ou d'entreprise agricole employeurs de main d’œuvre les plus en
difficulté.

Ces aides sont à mettre en place immédiatement dans les conditions prévues par la présente
circulaire.

Ce soutien exceptionnel de l'Etat vient compléter le dispositif de prises en charge de cotisations
sociales, financé par la Mutualité Sociale Agricole sur ses crédits d'action sanitaire et sociale à hauteur de
30 millions par an qui concerneront plus précisément les cotisations personnelles des chefs d'exploitation ou
d'entreprise agricole.

1 – Champ d’application :

1.1 - Bénéficiaires :

Dans le cadre du plan de soutien exceptionnel, une enveloppe sur crédits d’Etat de 50 millions
d’euros est destinée à prendre en charge les cotisations sociales patronales dues par les chefs d’exploitations
ou d’entreprises agricoles mentionnés à l’article L. 722-4 du code rural qui emploient des salariés agricoles
en contrat de travail à durée déterminée ou indéterminée (CDD ou CDI).

Des prises en charge peuvent également être accordées aux groupements d’employeurs au titre des
salariés qu’ils emploient.

Les prises en charge sont accordées en priorité aux bénéficiaires précités qui se trouvent dans une
situation financière particulièrement préoccupante du fait des crises que connaissent les secteurs des fruits et
légumes, de la viticulture et de l’élevage porcin.

Les enveloppes départementales annexées à la présente circulaire tiennent compte de ce ciblage.
Une attention particulière doit également être portée aux jeunes agriculteurs et aux récents investisseurs.

Ces aides ne doivent pas avoir pour effet d’exclure du dispositif d’autres producteurs agricoles
dans la limite des disponibilités budgétaires.

1.2 – Cotisations prises en charge :

Peuvent donner lieu à prises en charge : les cotisations sociales patronales aussi bien la part
technique que complémentaire (en assurances sociales, allocations familiales et accidents du travail) dues
par les employeurs de salariés agricoles mentionnés ci-dessus.

Ces prises en charge portent sur les cotisations impayées dues au titre des années antérieures à
celle au titre de laquelle elles sont demandées ou bien sur les cotisations dues au titre de l’année en cours, à
l’exclusion des pénalités et majorations de retard qui peuvent faire l’objet d’une remise.

Toutefois, il n’y a pas lieu d’exclure du bénéfice de ces prises en charge, les employeurs qui ont
fait l’effort de régler les cotisations sociales mentionnées ci-dessus dues au titre de l’année en cours au



détriment d’autres créances. Ces derniers devront attester de la réalité de leurs difficultés par tout moyen
(notamment production des factures impayées au moment de la demande de prise en charge).

Ces prises en charge peuvent être accompagnées d’un échéancier de paiement pour la part des
cotisations qui ne peut pas faire l’objet d’une prise en charge, dans les conditions prévues par la circulaire
DGFAR/SDPS/C 2007-5039 du 2 juillet 2007.

De même, les employeurs, pour leurs cotisations personnelles, peuvent bénéficier d’une prise en
charge ou d’un échéancier dans le cadre du dispositif d’aides au paiement des cotisations sociales prévu par
les articles L. 726-3 et R. 726-1 du code rural et géré par la Mutualité Sociale Agricole (MSA).

1.3 – Remise des majorations de retard et des pénalités :

Les conseils d’administration des caisses de mutualité sociale agricole ou par délégation la
commission compétente devront examiner avec la plus grande bienveillance les demandes de remise de
majorations de retard (y compris la majoration complémentaire de 0,4 %) et de pénalités afférentes aux
cotisations patronales dues par les employeurs agricoles ayant bénéficié du présent dispositif.

2 – Procédure :

2.1 – Demande :

Les caisses de MSA adresseront le formulaire de demande annexé à la présente circulaire
notamment aux employeurs de main-d’œuvre ayant des impayés de cotisations survenus récemment, à ceux
ayant sollicité un échéancier de paiements ainsi qu’à tous autres employeurs agricoles ayant informé la
caisse de difficultés liées aux crises agricoles.

Les employeurs agricoles en difficulté peuvent déposer auprès de leur caisse de MSA une
demande de prise en charge de cotisations sociales patronales en utilisant le formulaire annexé à la présente
circulaire.

Les demandes doivent être adressées aux caisses de MSA avant le 31 décembre 2009 au plus tard.

2.2 – Sélection des bénéficiaires : conditions générales d’accès aux prises en charge

En concertation avec la caisse de MSA, vous retiendrez des critères simples permettant de cibler
les prises en charge sur les employeurs de main d’œuvre agricole présentant de réelles difficultés pour faire
face à leurs échéances et de traiter rapidement leur dossier. Ces critères doivent être facilement
quantifiables.

Vous pouvez ainsi utiliser les critères suivants à titre indicatif (liste non exhaustive) :

- le rapport calculé sur 12 mois entre la somme des rémunérations brutes versées par
l’employeur et le chiffre d’affaires réalisé par ce dernier ;

- le nombre de salariés sous CDD et/ou sous CDI ;
- le taux de spécialisation ;
- les ratios financiers (taux d’endettement annuité/EBE par exemple)
- la baisse de l’excédent brut d’exploitation (EBE) supérieure à 8 % pour les exploitations au

réel ou la baisse du chiffre d’affaires supérieure à 3 % pour les exploitations au forfait ;
- les accidents de paiement au cours des 5 dernières années ;
- les dettes de cotisations ;
- les dettes auprès des services fiscaux et des autres créanciers.

Ces critères vous permettront de hiérarchiser les demandes individuelles et de moduler les
montants d’aide distribués en fonction de leur degré de priorité et de l’enveloppe mise à votre disposition.
Les mesures d’octroi systématique sont exclues.

Les caisses de MSA procéderont à une instruction des dossiers en fonction de critères retenus.



2.3 Examen par les caisses de mutualité sociale agricole

Avec l’envoi de la déclaration trimestrielle des salaires le 30 décembre 2009,  les caisses de MSA
informeront les employeurs agricoles ayant déposé une demande de prise en charge des cotisations qu’en
cas de décision favorable, le montant de cette prise en charge devra être déduit de l’appel de cotisations
exigible le 15 février 2010, en l’absence d’impayés antérieurs. Cette information devra être à nouveau
rappelée lors de l’émission de cotisation effectuée fin janvier 2010.

Les demandes de prise en charge de cotisations instruites par les caisses de MSA seront
transmises au comité de gestion avec les propositions de prises en charges au plus tard le 29 janvier 2010.

2.4 – Examen par le comité de gestion départemental du plan de soutien exceptionnel :

Le comité de gestion se réunira dans le courant de la première semaine de février pour examiner
l’ensemble des demandes instruites par la caisse de MSA.

Les demandes sont examinées au cas par cas par le comité de gestion départemental qui décide de
leur éligibilité en fonction des critères définis au point 2-2. Le montant de la prise en charge dans le cadre
de l’enveloppe attribuée au département est décidé par le Préfet. Les demandes de prise en charge
présentées en application de la présente circulaire ne sont pas soumises à l’avis de la section « agriculteurs
en difficulté » de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (C.D.O.A).

Le comité de gestion départemental chargé d’examiner les demandes de prise en charge des
cotisations est  le comité installé sous l’autorité du Préfet de département et réunissant notamment des
représentants des services de l’Etat concernés (DDEA, DDAF, DRAAF, délégation de FranceAgriMer, …)
le Trésorier payeur général, le directeur des services fiscaux, des organismes de protection sociale (MSA),
les représentants des organisations professionnelles représentatives ainsi que l'ensemble des établissements
de crédit concernés par les dossiers de soutien de type FAC.

Les montants de prises en charge ainsi décidés sont transmis à la caisse de MSA compétente au
plus tard le 5 février 2010.

Le conseil d’administration ou le bureau du conseil valide les décisions de prise en charge et les
notifie aux intéressés au plus tard le 10 février 2010.

2.5 – Plafond de prise en charge :

L’intensité de la prise en charge est décidée localement au regard de l’enveloppe allouée dans la
limite d’un plafond de 1800 € par an et par ETP.

2.6 – Application du plafond d’aides :

Pour permettre aux entreprises de surmonter les difficultés consécutives à la récente crise
financière, la Commission européenne a publié (JOCE C 261 du 31 octobre 2009) une communication qui
autorise, dans les limites définies par le cadre communautaire temporaire pour les aides d'Etat publié le
7 avril 2009, un régime d'aides de montant limité (AML) spécifique aux activités de production agricole
primaire.

Ce régime qui a été notifié à la Commission, portera, après autorisation de celle-ci, à 15 000 euros
par entreprise bénéficiaire, pendant la période couvrant les années 2008 à 2010, le plafond maximum
d'aides pouvant être comptabilisé dans la catégorie des aides AML et de minimis.



Les bénéficiaires des prises en charge de cotisations prévues par la présente circulaire doivent, lors
de la notification de la prise en charge, être informés par la caisse de MSA du régime d’aides applicable.

Le respect du plafond du régime d’aides de montant limité de 15 000 € doit être vérifié par la
DDEA.

La transparence GAEC doit être prise en compte pour cette mesure. Ainsi, les plafonds sont
multipliés par le nombre d’exploitations regroupées au sein du GAEC, dans la limite de trois exploitations
par GAEC.

3 – Financement du dispositif  :

Dans le cadre du plan d’urgence présenté le 27 octobre 2009, l’enveloppe exceptionnelle de
50 millions d’euros destinée aux prises en charge de cotisations sociales patronales en faveur des
employeurs agricoles confrontés à des graves difficultés financières, est financée en totalité par des crédits
d’Etat.

Une délégation de crédits à hauteur de 50 millions d’euros sera effectuée ultérieurement par le
ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche à la caisse centrale de mutualité sociale agricole.

Pour la mise en œuvre de ce dispositif qui est immédiatement applicable, la caisse centrale de
mutualité sociale agricole fera l’avance des crédits au fur et à mesure des décisions d’octroi prises au plan
local dans la limite de la répartition des 50 millions d’euros figurant par département en annexe.

4 – Suivi du dispositif  :

La caisse centrale de la mutualité sociale agricole établit, par département, une consolidation
hebdomadaire des remontées des caisses de MSA du nombre de bénéficiaires et du montant des prises en
charge de cotisations validées par les conseils d’administration ainsi qu’un bilan final qu’elle transmet au
ministère chargé de l’agriculture, au bureau de l’assujettissement et des cotisations sociales de la sous-
direction du travail et de la protection sociale au sein du secrétariat général.

Le Ministre de l’alimentation,
de l’agriculture et de la pêche

Bruno Le Maire
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Annexe 1

DEMANDE DE PRISE EN CHARGE DE COTISATIONS SOCIALES

Demande à retourner à votre caisse de MSA impérativement avant le 31 décembre 2009

IDENTIFICATION :

Nom et/ou raison sociale :
Prénom :
Adresse :

Tél :
N° SIRET/SIREN :
N° sécurité sociale MSA (NIR):

Banque :
Comptable :

Régime fiscal : Réel Forfait

L’EXPLOITANT :

Année de naissance  Situation familiale

Nombre d’enfants dont à charge

Année d’installation

Forme de l’exploitation :

Individuelle :  OUI NON

Sociétaire :   OUI NON

Nom des membres :

Activité autre :

Activité du conjoint :
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L’EXPLOITATION :  Salariés sur l’exploitation ou dans l'entreprise

Effectifs de l'entreprise, calculés selon les dispositions des articles L. 1111‐1 à L. 1111‐3 du code du
travail :

Salariés sous CDI :
soit en équivalent temps plein :
 Masse salariale annuelle :

Salariés sous CDD :
soit en équivalent temps plein :
Masse salariale annuelle :

Montant des cotisations sociales patronales dues :
(maladie, vieillesse, prestations familiales et AT)

Code N.A.F. ou production principale :

Nature des cultures et
productions

Importance des cultures et
productions

Chiffre d'affaires de l'année (n‐1)*

ha a cheptel
Cultures fruitières
Cultures légumières
Viticulture
Elevage porcin
Total (1)
Autres cultures et productions
Grand total (2)
Rapport (3) = (1) / (2) (3)
* Joindre copie de la ou des déclarations de TVA correspondant à l'année de réalisation du chiffre
d'affaires pour ceux qui sont soumis à la TVA d’après le régime simplifié de l’agriculture
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LE BILAN ECONOMIQUE AU..……/……../…..…

ACTIF PASSIF

Foncier : Situation nette :

Matériel et installations : * Prêts bancaires :

Nbre
Animaux
(Type)

Prix unitaire * Autres prêts :

M.S.A :
Apria RSA :

* Dettes fournisseurs 

Autres stocks :

* Autres créanciers

Disponible créances :

TOTAL
TOTAL

* Joindre pièces justificatives

RESULTATS ECONOMIQUES :

2006 2007 2008

Chiffres d’affaires

Revenus

EBE

Fonds de roulement

Taux d’endettement

Annuités / ha
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Observations du chef d’exploitation ou d’entreprise agricole ‐ circonstances des difficultés :

Avis de la caisse de mutualité sociale agricole :

Décision du Comité de gestion départemental :

J'atteste sur l'honneur que les renseignements fournis à l'appui de la présente demande sont sincères et
véritables.  Toute  fausse  déclaration  de ma  part  sera  passible  des  dispositions  pénales  prévues  par
l'article 22 de la loi n° 68‐690 du 31 juillet 1968.
J'autorise  les  services  fiscaux et économiques à délivrer à  la caisse de mutualité  sociale agricole  tout
document permettant de vérifier l'exactitude des informations fournies.

Fait à ‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐, le ‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐

Renseignements fournis certifiés sincères et véritables

Signature et cachet du comptable. Signature du chef d’exploitation
(Pour les adhérents d’un centre de   ou d’entreprise agricole.
gestion)



01 AIN                  229 000 45 LOIRET               443 000
02 AISNE                400 000 46 LOT                  255 000
03 ALLIER               91 000 47 LOT-ET-GARONNE       1 077 000
04 ALPES DE HTE-PROVENCE 385 000 48 LOZERE               34 000
05 HAUTES ALPES         264 000 49 MAINE-ET-LOIRE       2 992 000
06 ALPES-MARITIMES      127 000 50 MANCHE               357 000
07 ARDECHE              354 000 51 MARNE                435 000
08 ARDENNES             48 000 52 HAUTE-MARNE          64 000
09 ARIEGE               49 000 53 MAYENNE              135 000
10 AUBE                 594 000 54 MEURTHE-ET-MOSELLE   84 000
11 AUDE                 1 324 000 55 MEUSE                127 000
12 AVEYRON              62 000 56 MORBIHAN             243 000
13 BOUCHES-DU-RHONE     2 252 000 57 MOSELLE              78 000
14 CALVADOS             214 000 58 NIEVRE               214 000
15 CANTAL               40 000 59 NORD                 532 000
16 CHARENTE             1 147 000 60 OISE                 93 000
17 CHARENTE-MARITIME    977 000 61 ORNE                 57 000
18 CHER                 831 000 62 PAS-DE-CALAIS        371 000
19 CORREZE              232 000 63 PUY-DE-DOME          90 000
2A CORSE DU SUD         129 000 64 PYRENEES-ATLANTIQUES 235 000
2B CORSE DU NORD        336 000 65 HAUTES-PYRENEES      67 000
21 COTE-D'OR            1 227 000 66 PYRENEES-ORIENTALES  1 445 000
22 COTES-D'ARMOR        913 000 67 BAS-RHIN             418 000
23 CREUSE               40 000 68 HAUT-RHIN            183 000
24 DORDOGNE             936 000 69 RHONE                1 164 000
25 DOUBS                54 000 70 HAUTE SAONE          74 000
26 DROME                1 615 000 71 SAONE-ET-LOIRE       1 042 000
27 EURE                 102 000 72 SARTHE               613 000
28 EURE-ET-LOIR         117 000 73 SAVOIE               189 000
29 FINISTERE            1 324 000 74 HAUTE-SAVOIE         152 000
30 GARD                 2 288 000 76 SEINE-MARITIME       277 000
31 HAUTE-GARONNE        144 000 79 DEUX-SEVRES          529 000
32 GERS                 472 000 80 SOMME                286 000
33 GIRONDE              2 231 000 81 TARN                 303 000
34 HERAULT              1 796 000 82 TARN-ET-GARONNE      935 000
35 ILLE-ET-VILAINE      564 000 83 VAR                  1 594 000
36 INDRE                102 000 84 VAUCLUSE             3 118 000
37 INDRE-ET-LOIRE       1 032 000 85 VENDEE               326 000
38 ISERE                307 000 86 VIENNE               250 000
39 JURA                 185 000 87 HAUTE-VIENNE         133 000
40 LANDES               227 000 88 VOSGES               78 000
41 LOIR-ET-CHER         514 000 89 YONNE                379 000
42 LOIRE                202 000 90 TERRITOIRE DE BELFORT 35 000
43 HAUTE-LOIRE          64 000 ILE-DE-FRANCE          583 000
44 LOIRE-ATLANTIQUE     1 370 000 FRANCE ENTIERE         50 000 000

Départements Enveloppes Départements Enveloppes
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